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BAPPORT DU SBCBBTAIBBGENEWCONCE~TLBS POUVOIBSDU 
REPREJENTANT, DU REPRESENTANT AWOINT ET DES REPRESENTANTS 

SUPPLEZWTS DE MADAGASCAB AU CONSEIL DE SECURITE 

Contormhnent à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Ctnseil de 
sécurité, le Secrétaire général annonce qu’il a refu des pouvoirs, signes le 
9 janvier 1985 par le Ministre des affaires etrangeree de Madagascar, attestant qye 
M. Blaise Babetafika a été nommé représentant de Madagascar au Conseil de sécuriter 
que U. No31 Bakotondramboa a bté nom6 représentant adjointr et que MM. Martin 
Rakotonaivo, Jean de Dieu Bakotozafy, Benogt Ramasy et André Tahindro ont été 
nQIpIpBs représentants suppléants. 

De l’avis du Secrétaire général , ces pouvoirs sont en bonne et dfAe forme. 

--m-c 

85-01693 4409s (FI 


